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Association des propriétaires du Lac de L’Orignal, Val-des-Bois (QC) 

Procès-verbal du Comité exécutif 

Le 8 octobre 2016, 9 h, Charlot Bistro, Val-des-Bois (QC) 

 

1.  Mot du Président 
Le Président souhaite la bienvenue aux membres du comité.  Bill Lowthian et Jean Bertrand 
n’étaient pas présents à cette rencontre. 
 

2. Adoption du procès-verbal de la réunion du comité exécutif du 3 septembre 2016  
Le procès-verbal a été adopté, tel que présenté, par Bernard Valois, secondé par Claude 
Laflamme.  Ce dernier sera publié sur Facebook (site public Echo du Lac de l’Orignal). 
 

3. Résultat de la rencontre avec Pascal Samson, biologiste, le 13 septembre 2016 
Guy Carrière, Directeur, a rencontré Pascal Samson le jeudi 15 septembre 2016 pour obtenir un 
avis environnemental préliminaire sur les impacts du rehaussement du niveau de l’eau au Lac de 
l’Orignal suite à la pose d’un ponceau surélevé à l’émissaire du lac, faisant élever l’eau du lac de 
près de 50 cm de son niveau normal d’origine.   
 
Le 6 octobre 2016, Pascal Samson a fait parvenir son Rapport préliminaire expliquant la situation 
actuelle ainsi que ses recommandations pour l’obtention d’un certificat d’autorisation.  Une 
facture pour la consultation et la rédaction de ce rapport suivra.  Il a été convenu qu’un montant 
allant jusqu’à 300,00 $ serait acceptable pour un avis écrit. 
 
Le Président a demandé aux membres du comité de faire parvenir leurs commentaires sur le 
rapport soumis par Pascal Samson directement à Guy Carrière le plus tôt possible.   
 
Entretemps, Bernard Valois fera un suivi avec le bureau du député afin d’obtenir la liste des 
experts-conseils ayant une bonne connaissance des besoins reliés à la préparation d’un certificat 
d’autorisation.  Le but est de demander trois cotations d’experts-conseils sur la préparation 
d’une demande d’un certificat d’autorisation.  Il a été entendu que Guy Carrière demandera à 
Pascal Samson de nous soumettre une proposition financière sur les prochaines étapes pour 
l’obtention d’un certificat d’autorisation. 

 

4. Résultat de la réunion avec le député provincial, Alexandre Iraca, le 14 septembre 2016 
Bernard Valois, Jean Bertrand et Guy Carrière ont participé à cette rencontre.  La position du 
député est qu’il peut dégager 5 000,00 $ spécifiquement pour la préparation d’un certificat 
d’autorisation.  Par contre, ces fonds doivent être acheminés par l’entremise de la Municipalité.   
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Le Président communiquera avec le maire de Val-des-Bois pour discuter du financement de ce 
projet.  Trois cotations d’experts-conseils  seront obtenues avant de procéder avec ce projet 
lorsque le vice-président aura obtenu la liste d’experts-conseils du bureau du député provincial. 
 
Une copie des points saillants de la rencontre avec le député sera publiée sur le site public 
Facebook.  
 

5. Documents à publier sur Facebook 
Le Président a expliqué la différence entre le site public et le site interne du Comité exécutif sur 
Facebook.  La Secrétaire s’assurera de publier les documents publics et les documents 
administratifs sur les sites respectifs une fois qu’elle sera ajouté comme membre sur les deux 
sites. 
 

6. Liste des propriétaires – avec Municipalité 
La Secrétaire a rencontré la préposée de la Municipalité afin de mettre à jour la liste des 
propriétaires et des propriétés de 2014 dans le but de s’assurer d’avoir les noms exacts qui 
apparaissent sur le compte de taxes.   
 
Cette liste nous servira durant la vente des cartes de membre de l’Association au printemps 
2017.  Bernard Valois a proposé de préparer un questionnaire qui invitera les gens à nous 
fournir leur adresse courriel dans le but de nous permettre de communiquer avec eux 
rapidement et sans frais. 
 

7. Ébauche du budget pour 2016-2017 
Une ébauche d’un bilan financier a été proposée par la Secrétaire afin de s’assurer que les 
membres de l’Association soient tenus au courant des revenus et dépenses des années 
antérieures et actuelles.  Des corrections y seront apportées et le document final sera soumis à 
Guy Carrière pour sa mise à jour des montants dans les colonnes appropriées. 
 
Ce document sera, par la suite, publié sur le site public Facebook. 
 

8. Modifications aux Règlements généraux 
Le document a été envoyé à Jean Bertrand pour révision avant sa publication sur le site public 
de Facebook.   
 
Jean aimerait une clarification de l’article 14 avant de procéder.  Puisqu’il n’était pas présent à la 
rencontre du 8 octobre, ce point sera remis pour discussion à la prochaine rencontre. 
 

9. Statut du Camp de l’Amitié 
Guy Carrière, directeur, nous a informés par courriel que le Camp de l’Amitié cessait ses 
opérations à compter d’octobre 2016. 
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Le Président a l’intention de rencontrer la directrice générale, Miriam Potvin, pour discuter des 
futurs développements de cette propriété et de ces installations.  Le Président communiquera 
avec le maire de Val-des-Bois concernant l’avenir du site et de sa conformité avec les 
Règlements généraux de l’Association.  

 
10. Dernière réunion avant février-mars / activités à identifier ou à réaliser pendant cette période 

Le Président a précisé que c’était notre dernière rencontre d’ici février-mars.  Il a été convenu 
avec les membres présents que les communications se feront par courriel ou par téléphone sur 
les sujets importants jusqu’au printemps. 
 

11. Varia : 
a)  Compte bancaire : les formulaires nécessaires ont été signés par le Vice-président et le 

Président concernant les changements de signataires pour le compte de l’Association.  
b) Tests d’eau : des questions ont été soulevées par la Secrétaire concernant la fréquence des 

tests d’eau effectués durant l’année.  Des réponses satisfaisantes ont été apportées. 
c) Nettoyage des berges : Suite à la cueillette annuelle des résidus le long des berges effectuée 

par Claude Laflamme au printemps, ce dernier a informé les membres des améliorations par 
rapport aux débris trouvés sur les berges.  Il a été convenu qu’une activité en groupe 
pourrait être organisée au printemps pour assister Claude dans cette belle initiative. 

 
La réunion s’est terminée à 11 h. 
 

 


